
BULLETIN D’INSCRIPTION À LA BROCANTE VIDE-GRENIER DE ANNEPONT
DIMANCHE 20 OCTOBRE 2024 - ACCUEIL DES EXPOSANTS DE 5H00 À 9H00

Contact     obligatoire     par     téléphone     avant     envoi     du     bulletin     d’inscription  

NOM : ……………………………………PRÉNOM :………………………………

RAISON SOCIALE (si pro.) :..........................................................................................………

N° DE REGISTRE DU COMMERCE/DES MÉTIERS (si pro.) :……………………………

ADRESSE COMPLÈTE :……………………………………………………………………

TÉL. :……………………………. E-MAIL :………………………………………………

PIÈCE D’IDENTITÉ : Carte d’identité Permis de conduire Passeport

N° : ……………………….................DÉLIVRÉ(E) LE :……………….......... LIEU :……………………

NUMÉRO D’IMMATRICULATION DE MON VÉHICULE :……........................………………………
INFORMATION COMPLÉMENTAIRE UTILE :………………….............................................................

TARIF : 2,50 € le mètre linéaire (ml)

       Sans véhicule (mini. 3 ml)      voiture (mini. 4 ml)     voiture+remorque ou camion (mini. 6 ml)
camion + remorque (mini. 8 ml)

JE   VENDS QUOI     ?     : … . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JE     RÉSERVE     :      ….…… ml X 2,50 € =...........................................€
               …….. forfait électrique X 25 € =.......................…€

              TOTAL =................…......€

Paiement par Chèque   à l’ordre de AEDSEP  
 Dossier     à     renvoyer     à     l’adresse     suivante         :  

AEDSEP     28     Chemin     de     Chez Merlet     17350     ANNEPONT  

Toilettes, buvette, restauration sur place. Les emplacements seront attribués par ordre d’arrivée et seulement
par l’organisation. Installation la veille possible de 17h à 19h ou le dimanche matin. L’association n’assure pas

le gardiennage et ne sera pas tenue responsable des dégradations, vols,.…
Ouverture     des     barrières     à     5h     le     dimanche     matin. Conseil pour les camping-car d’arriver la veille.

JE SUIS UN PARTICULIER
Je déclare sur l’honneur : 
Ne pas être commerçant(e) 
Ne vendre que des objets 
personnels et usagés
Ne pas avoir participé à 2 autres 
manifestations de même nature au 
cours de l’année

      Respecter le règlement intérieur de
la manifestation disponible sur simple 
demande

Pièces à fournir 
OBLIGATOIREMENT :

Ce bulletin dûment renseigné, 
daté et signé
Le règlement du montant de la 
réservation
Une copie de la carte d’identité
recto/verso

JE SUIS UN PROFESSIONNEL
Je déclare sur l’honneur :

Être soumis au régime de l’article L 310-2 du 
Code du Commerce
Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les 
objets mobiliers usagés
Respecter le règlement intérieur de la 
manifestation disponible sur simple 
demande

Pièces à fournir 
OBLIGATOIREMENT :

Ce bulletin dûment renseigné, daté et signé 
Le règlement du montant de la réservation 
Une copie de la carte d’identité recto/verso
 Une copie du K-BIS

Fait à : ……………………… Le :......................................Signature :
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